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ARTICLE 4 BIS

À la seconde phrase de l'alinéa 4, après le mot :

« sensibilisation »,

insérer le mot :

« pratique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que la sensibilisation à la réduction des déchets dans les collèges 
prenne une forme pratique de ramassage, de visite d’un centre de tri, d’éducation au compost ou 
d’atelier zéro déchet afin que cette action soit la plus pertinente possible pour nos jeunes.


